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Que va-t-elle dire ? Que va-t-il entendre ? Quelles sont ses intentions ?
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Le marché et Ipsos
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2003 : un marché de 18 922 millions de USD (1)

2004 : 5%+ à taux de change constant (2)

Un marché en croissance, 
§ Dynamisme dans les grands pays en 2004 

Etats-Unis : + 9,9 % 
France : + 5,6 % 
UK : + 5,4 % 

§ Dynamisme des zones émergentes
Asie, Amérique latine et Europe de l’Est

§ Dynamisme de certains secteurs  
IT, Telecom, Corporate, Médias

1 - Source Esomar 2004 ;  2 - Estimation Ipsos

Le marché des études se porte bien
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--56 %53 %51 %% du marché global

- 3 %3 %330338364Westat

27 %34 %401316338Synovate

0 %- 22 %490490590Information 
Resources

6 %26 %606570538Ipsos

12 %24 %671596563GfK

8 %- 3 %1 0981 0171 099Kantar Group

3 %- 5 %1 2551 2231 297IMS Health

1 %53 %1 3931 385966TNS

2 %2 %2 7572 6972 994VNU

Evol. 1 anEvol. 3 ans200420032002CA en million 
d’euros

Marché des études 2001 - 2004 / Classement Général

(1)

(2)

(1) Pro forma TNS + NFO Total 2003 (Esomar) - (2) Estimation Ipsos pour 2004 - Source : sociétés pour 2004

(2)

Un marché qui se concentre
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42 %40 %38 %37 %% du segment

1 %-11 %865860988975TNS + NFO
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- 2 %- 7 %237242264Arbitron

17 %49 %327280274GfK

11 %- 10 %329297340NOP

- 2 %3 %330338303Westat

27 %34 %401316338Synovate

5 %- 9 %410390416VNU

6 %26 %606570538Ipsos

1 %81 %865860492TNS

8 %16 %1 0981 017952Kantar

Evol. 1 anEvol. 3 ans200420032002CA en million d’euros

Segment des Études par Enquêtes 2001 - 2004 

(1)

(2)

(1) Pro forma TNS + NFO Total 2003 (Esomar) - (2) Estimation Ipsos pour 2004 - Source : sociétés pour 2004

Un marché qui se concentre
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Un marché qui évolue rapidement

Les trois « Plus »

Plus d’études multi-pays

Plus de performances opérationnelles

Plus de valeur :

§ Expertise

§ Proximité

§ Engagement

§ Réputation
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Ipsos en 2005 : 
croissance soutenue au 1er trimestre

Amérique du Nord

Amérique latine

Asie-Pacifique
et Moyen-Orient

Total

Europe

52,2

10,9

15,1

143,5

65,3

Croissance 
organique 2005

+ 6%

+ 22%

+ 17%

+ 7,5%

+ 6%

Rappel 
croissance 

organique 2004

+ 7,5%

+ 25%

+ 7,5%

+ 8,2%

+ 6,5%

Chiffre d'affaires 
T1 2005

en millions d’euros
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Ipsos en 2005 : croissance soutenue 
dans toutes les spécialisations

Études Marketing

Études Médias

Études d’Opinion

Total

Études Publicitaires

Études Qualité & Gestion
de la relation clients
Autres

78,1

11,8

7,6

143,5

31,5

+ 7%

+ 2%

+ 5%

+ 7,5%

+ 13%

13,9 + 9%

0,6 N/S

en millions d’euros

+ 7%

+ 1%

+ 13%

+ 8,2%

+ 15%

+ 8%

N/S

Croissance 
organique 2005

Rappel 
croissance 

organique 2004

Chiffre d'affaires 
T1 2005
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La transition vers les IFRS
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Sommaire
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• Impacts mineurs

• Etats de retraitement des comptes 2004 aux normes IFRS
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Le cadre général 
Que va-t-elle dire ?

Que va-t-elle dire ?

Que va-t-il entendre ?

Quelles sont ses intentions ?
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Le cadre général

Le cadre réglementaire

Règlement n°16606/2002 de la Commission du 19 juillet 2002 
sur l’application des normes comptables internationales
§ A compter du 1er janvier 2005, obligation de publier des 

comptes consolidés suivant le référentiel IFRS pour toutes les 
sociétés des pays de l’Union Européenne (utilisation optionnelle 
pour les sociétés non cotées)

§ Pas dans les comptes individuels en France

La plateforme stable comporte 36 normes IFRS (International 
Financial Reporting Standards) dont 31 sont les anciennes 
IAS et leurs interprétations (IFRIC: International Financial
Reporting Interpretations Committee)
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Le cadre général

Les travaux de transition réalisés par le groupe
En 1998, dans la perspective de l’introduction en bourse : adaptation des 
principes comptables d’Ipsos aux normes internationales (IAS) de façon à
appliquer la quasi-totalité des règles préférentielles du règlement 99-02, avec 
notamment une évolution de nos principes sur : 
§ La reconnaissance du chiffre d’affaires,

§ Les provisions de retraite

§ Le retraitement du crédit bail

§ L’amortissement sur 20 ans des fonds de commerce et écarts d’acquisition

2003-2004 : recensement des divergences par une équipe interne 
internationale assistée d’un cabinet spécialisé

Septembre 2004 : premier chiffrage des incidences

AG 2005 : présentation des incidences du passage aux normes IFRS sur les 
comptes 2004

Premier semestre 2005 : première publication de comptes aux normes IFRS 
(y compris les reclassements IFRS ainsi que les informations 
complémentaires requises dans les annexes)
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Le cadre général

IFRS 1 : principes de 1ère adoption 
Pour l’établissement des états financiers consolidés, 
application rétrospective des normes IFRS au 1er janvier 
2004
Mais : la norme présente des exceptions ouvrant des options 
avec des méthodes de comptabilisation alternatives. Les 
problématiques concernées par ces options pour le groupe 
Ipsos : 
§ Le retraitement du goodwill

§ Le traitement des écarts de conversion

§ L’évaluation des actifs

§ La valorisation des stocks-options

§ Les instruments financiers
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Le cadre général

þ§ IFRS 2, Rémunération en actions

þ§ IAS 1, Présentation des états financiers

þ§ IAS 7, Tableau des flux de trésorerie

þ
þ

§ IAS 12, Impôts sur le résultat

§ IAS 33, Résultat par action 

þ§ IAS 21, Effets des variations des cours des 
monnaies étrangères

Impact 
mineur

þ§ IAS 37, provisions, passifs éventuels et actifs 
éventuels

þ§ IAS 32 et 39, Instruments financiers 

þ§ IFRS 3, Regroupements d’entreprises

Impact 
significatif

Impact 
relatif
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Le cadre général

þ§ IAS 36, Dépréciation d’actifs

þ§ IAS 14, Information sectorielle (un seul métier)

þ§ IAS 17, Contrats de location

þ§ IAS 7, Stocks

þ§ IAS 24, Information relative aux parties liées

þ§ IAS 19, Avantages du personnel

þ§ IAS 18, Produits des activités ordinaires

þ

þ

Impact 
mineur

§ IAS 38, Immobilisations incorporelles

§ IAS 16, Immobilisations corporelles

Impact 
significatif

Impact 
relatif
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Le cadre général

En résumé

La présentation qui suit détaille les retraitements (application 
des IFRS ayant une incidence sur le résultat net ou les 
capitaux propres) 

Les retraitements des comptes 2004 d’Ipsos sont globalement 
positifs
§ Sur le résultat net

§ Sur les capitaux propres 

Le passage aux normes IFRS n’a pas d’incidence sur la 
Trésorerie de l’entreprise
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Les principaux impacts
Que va-t-elle dire ?

Que va-t-elle dire ?

Que va-t-il entendre ?

Quelles sont ses intentions ?
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Les choix offerts
1) Retraitement des regroupements d’entreprises antérieurs à la date de 

première adoption conformément à IFRS 3

2) Application de l’IFRS 3 à partir de la date de 1ère adoption sans retraitement 
rétrospectif

L’option retenue : option 1
§ Retraitement rétrospectif des regroupements d’entreprises depuis le 1er 

janvier 1997 (date de changement de méthodes IAS)

§ Application de la norme IFRS 3 comme si cette méthode avait toujours été
appliquée 

§ Conséquences : pour les acquisitions effectuées depuis 1997, application 
rétrospective des IFRS applicables lors de la valorisation de chaque 
regroupement avec essentiellement pour Ipsos : 

- Normes de comptabilisation des actifs (IAS 16 et 38) et des dépréciations 
d’actifs (IAS 36)

- Principe de comptabilisation des provisions pour restructuration (IFRS 3 et IAS 
37)

Le traitement des « goodwills »
Les choix de 1ère adoption (IFRS 1)
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Le traitement des « goodwills »
Les regroupements d’entreprises (IFRS 3)

Principes généraux de traitement des «goodwills»
§ Arrêt de l’amortissement des écarts d’acquisition, 

rétroactivement depuis 1997

§ Les compléments de prix probables doivent être évalués à leur 
juste valeur actualisée (Normes françaises: indication en 
annexe) ainsi que les engagements de rachat (cf IAS 32-39)

§ Mise en œuvre formalisée d’un test de dépréciation (IAS 36) , 
la valeur recouvrable des « goodwills » devant être la valeur la 
plus élevée entre la juste valeur (prix de vente) et la valeur 
d’utilité (actualisation des flux de trésorerie futurs)

- Aucune provision pour dépréciation n’est nécessaire 

0Impact des tests de 
dépréciation
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Le traitement des « goodwills »
Effet des variations des cours des monnaies (IAS 21)

Taux de conversion retenu
§ Norme française : une option

- Conversion des écarts d’acquisition exprimés en devises 
étrangères en application du cours de clôture ou du 
cours historique

- L’application du cours historique avait été retenue par 
Ipsos

§ Norme IFRS : conversion des écarts d’acquisition en 
devises étrangères en application du cours de clôture

§ Les variations entre les cours historiques utilisés par le 
groupe et les cours de clôture sur certaines devises 
(zones Amérique du nord et Amérique du sud) 
génèrent un écart négatif.

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées

- 23 528 k€Impact des 
changes
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Le traitement des « goodwills »
Les provisions  (IFRS 3 et IAS 37)

Double effet
1) Retraitement des provisions pour restructuration

2) Application rétrospective de l’IAS 37

Provisions pour restructuration 
§ Normes françaises : les éventuelles provisions pour 

restructuration créées à l’occasion d’un regroupement sont 
considérées comme des passifs identifiables et prises en 
compte dans la détermination de l’écart d’acquisition.

§ Normes IFRS : 
- seules les provisions pour restructuration conformes à l’IAS 37 

historiquement constatées par la société acquise doivent être 
considérées comme des passifs identifiables dans la détermination 
de l’écart d’acquisition. 

- Toute provision crée à l’occasion du regroupement doit être 
constituée par une dotation impactant le compte de résultat.
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Le traitement des « goodwills »
Les provisions  (IFRS 3 et IAS 37)

Application rétrospective de l’IAS 37

§ Des provisions comptabilisées conformément aux 
règlements français ne répondent pas aux principes de 
comptabilisation spécifiés par IAS 37, en particulier en ce 
qui concerne les plans de restructuration prévus dans le 
cadre des acquisitions

- 9 696 k€Impact des provisions pour 
restructuration depuis 1997

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées
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23 590Engagements de rachat de minoritaires

10 075Compléments de prix

Normes IFRS : retraitements

0Impact des tests de dépréciation

- 23 528Impact des changes

372 698Goodwill IFRS (valeur nette)

- 80Autres retraitements 

- 9 696Retraitements des provisions pour 
restructuration

81 220Reprise des amortissements cumulés depuis 
1997

291 117Goodwill (valeur nette)Normes Françaises

En milliers d’Euros, 
Au 31/12/2004

Le traitement des « goodwills »
Synthèse des retraitements
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Les stocks-options 
Les choix de 1ère adoption (IFRS 1)

Les choix offerts

1) Application de la norme IFRS 2 à l’intégralité des stocks-
options en vigueur à la date de 1er adoption

2) Application de la norme IFRS 2 limitée aux stocks-options 
accordées après le 7 novembre 2002 et toujours en 
vigueur à la date d’adoption

L’option retenue : option 2
§ Application de la norme IFRS 2 aux stocks-options octroyées 

après le 7 novembre 2002 et dont les droits n’étaient pas encore 
acquis au 31 décembre 2003
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Les stock-options
Rémunération en actions (IFRS 2)

Principes généraux de traitement des plans d’options  
§ Evaluation des plans à leur juste valeur 

§ Recours à un expert extérieur

§ Comptabilisation en charges sur la période restante à courir 
d’acquisition des droits

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées

- 1 068 k€Impact sur le résultat 2004
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Les instruments financiers 
Les choix de 1ère adoption (IFRS 1)

Les choix offerts 

1) Poursuite de l’application des normes françaises sur l’exercice 
2004

- Application des normes IAS 32 et 39 à compter du 1er janvier 2005
- Mention des impacts prévisibles dans l’annexe des états financiers au 

31 décembre 2004

2) Application par anticipation des IAS 32 et 39  au 1er janvier 2004

L’option retenue : option 2

§ Application des normes IAS 32 et 39 à compter du 1er janvier 2004
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Les instruments financiers (IAS 32 et 39)

Principes généraux de traitement des instruments financiers

Evaluation et 
comptabilisation selon la 
méthode du coût amorti

(en intégrant dans le calcul 
du taux applicable les frais 
d’émission, les 
commissions…)

Comptabilisation suivant la 
méthode du coût historique 

(frais d’émission et 
commissions sont 
comptabilisés en résultat et 
étalés sur durée définie)

Dettes 
financières

Valorisation à leur juste 
valeur et comptabilisation en 
résultat des variations de 
valeur positives ou négatives

IAS 39

Engagement hors bilan.

Normes françaises

Instruments 
dérivés
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Les instruments financiers (IAS 32 et 39)

Opération de couverture chez Ipsos
§ Un emprunt à taux fixe couvert partiellement par un swap de taux

§ Couverture efficace

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées

+ 5 k€Variation de la juste valeur du swap à prendre en compte 
au résultat

- 394 k€

- 399 k€

Valeur du swap au 31/12/2004

Valeur du swap au 31/12/2003

Engagements de rachats de minoritaires, même sous forme optionnelle 
doivent être retraités en dette (Normes françaises: indication en hors bilan)

+ 1 931 k€Annulation des intérêts minoritaires au compte de résultat

- 4 753 k€Diminution des intérêts minoritaires (=capitaux propres)
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Impôts sur le résultat (IAS 12)

IFRS 3 impose dorénavant le non amortissement des 
«goodwills»

La législation fiscale de certains pays permet cependant la 
déductibilité des amortissements y afférant

Cette situation nouvelle (principalement pour les USA) 
implique la constatation d’impôts différés passif qui impacte le 
« taux d’impôt effectif » en compte de résultat en annulant 
l’économie d’impôt

Le taux d’impôt réellement payé reste lui inchangé

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées
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Impôts sur le résultat (IAS 12)
Synthèse des impacts

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées

21,27%Taux d’impôt réellement payé

32,15%Taux d’impôt effectif normes IFRS au 31/12/2004 au 
compte de résultat

4,89%Impact impôts différés passif liés à la déduction fiscale 
de l’amortissement des goodwills

5,99%Autres impacts (principalement prise en compte de la 
valorisation des stocks-options, provisions pour 
restructuration)

21,27%Taux d’impôt effectif normes françaises au 31/12/2004 
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Résultat par action (IAS 33)

Calcul du nombre d’actions

§ Normes françaises : les actions propres en couverture 
des plans d’options d’achat d’actions ne sont pas 
déduites du dénominateur

§ Normes IFRS : toutes les actions propres sont déduites 
du dénominateur

+ 8,16 %Variation sur le résultat de base par action

6 494 894Nombre moyen pondéré d’actions retenu en 
application des normes IFRS

7 072 214

Nombre 
d’actions

Nombre moyen pondéré d’actions retenu en 
application des normes françaises

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées
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Synthèse
Que va-t-elle dire ?

Que va-t-elle dire ?

Que va-t-il entendre ?

Quelles sont ses intentions ?
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Synthèse
Les principaux indicateurs

25 630
3,95

Résultat net (en k€)
Résultat net par action

11 682
1,65

53 179

47 651

Résultat opérationnel courant (en k€)

Résultat opérationnel (en k€)
(résultat d’exploitation + résultat exceptionnel)

54 678

51 540

67,0%Ratio d’endettement net 
(emprunts portant intérêts / capitaux propres)

78,5%

237 751

ò

Normes 
IFRS

Capitaux propres (en k€)201 605

ò

Normes 
françaises

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées

+ 139%
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Annexes

Plateforme stable

Impacts mineurs

Etats de retraitement des comptes 2004 aux normes IFRS 
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Impact mineur
Le traitement des écarts de conversion (IAS 21)

Les choix de 1ère adoption

1) Maintien des écarts de conversion comptabilisés en 
capitaux propres sur une ligne individualisée

- Ces écarts sont liés à la conversion successive d’états 
financiers établis en devises étrangères dans le cadre de la 
consolidation

2) Transfert des écarts de conversion en réserves 
consolidées

L’option retenue : option 2
§ Remise à zéro des écarts de conversion 
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Impact mineur
L’évaluation des actifs 

Les choix de 1ère adoption

1) Application rétrospective des normes IAS 16 (actifs 
corporels) et IAS 38 (actifs incorporels)

- Comptabilisation au coût historique
- Amortissement sur la durée d’utilité de l’actif

2) Utilisation de la méthode dite du coût estimé pour 
revaloriser certains actifs corporels et incorporels à leur 
juste valeur à la date de transition

L’option retenue : option 1
§ Ayant déjà engagé à partir de 1997 la convergence vers les 

normes IFRS par une adaptation de ses méthodes comptables, 
l’application des normes IFRS 1, IAS 16 et 38 n’entraine que 
des impacts mineurs
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Autres impacts mineurs

Frais d’établissement

Charges à répartir

Ecarts de conversion, actif et passif

Contrats de location

Les chiffres donnés ci-dessus correspondent à des informations non auditées
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Etats de retraitement
Bilan – actif 31/12/04
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Etats de retraitement
Bilan – passif 31/12/04
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Etats de retraitement
Compte de résultat – Exercice 2004

Note: Etats en cours de revue par les commissaires aux comptes


